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1. Renforcer la mise en œuvre des recommandations sur le 
tourisme adoptées par les Parties contractantes en 1999, 

identifier les bonnes pratiques et réaliser d’ici 2008 un 
bilan approfondi des progrès réalisés. 

Action 2.1.6 : « Développer des modèles socio-économiques 
pour les choix stratégiques nationaux de l’allocation de l’eau 

entre les usages agricoles, industriels, touristiques et 
domestiques, prenant en compte les aspects 

environnementaux et sociaux ainsi que les besoins pour le 
développement économique » 

2. Promouvoir dans les pays sur la base des études de 
capacités d’accueil réalisées, une meilleure répartition des 

flux touristiques dans le temps et dans l’espace. 

Action 2.4.3 : « Préparer des plans d’action pour soutenir le 
développement du tourisme rural qui atténuera la saturation 

des villes côtières et la surcharge du littoral en complexes 
hôteliers, stimulera l’utilisation de produits locaux et générera 

des opportunités d’emploi à l’échelle locale ». 

3. Elaborer dès que possible et au plus tard en 2010, en 
concertation avec les ministères concernés, le secteur 

privé, les professionnels du tourisme durable et les 
promoteurs, un programme cadre de promotion de la 
Méditerranée d’une durée de 10 ans, qui devra mettre 

l’accent sur les atouts patrimoniaux, culturels et 
environnementaux de la région, en vue de la création d’un 

« label de qualité du tourisme méditerranée ». 

Action 2.5.1 « Entreprendre des actions pour améliorer l’accès 
des petits producteurs aux marchés, y compris le marché du 
tourisme, par le recours aux produits et processus innovants, 

programmes de coopération, instruments du marché, plans de 
commercialisation et programme de labellisation ». 

4. Développer les formules de « tourism pay-back » (le 
tourisme paie en retour) de façon à ce que les touristes 

contribuent à entretenir l’environnement et le patrimoine 
culturel méditerranéens et à favoriser le développement 

durable des destinations. 

Action 2.5.2 « Entreprendre des initiatives pour davantage 
sensibiliser aux bienfaits environnementaux, économiques et 
sociaux de la consommation des produits locaux, y compris 

dans le secteur du tourisme ». 



 

 

 

5. Explorer la possibilité de mettre en place des systèmes de 
redevance sur les transports, en particulier sur les 
transports maritimes et aériens vers les îles, pour 

contribuer au développement durable de ces régions. 

Action 3.1.2 « Assurer que des instruments juridiquement 
contraignants pour le développement touristique soient en 
place pour les zones souffrant des pressions touristiques, de 

l’expansion immobilière et de la détérioration du littoral 
connexes ». 

6. Mieux adapter le tourisme aux contraintes et possibilités 
offertes par les aires naturelles protégées, notamment en 
vue de préserver la biodiversité et le patrimoine naturel et 

culturel dans les parcs régionaux, les réserves de 
biosphère et le littoral protégé. 

Action 3.3.3 « Créer des opportunités pour renforcer le 
caractère distinctif local, à la fois dans la planification et le 
développement de projets, afin de renforcer l’attractivité 

locale en tant qu’outil pour le développement économique et 
le renforcement de  l’avantage concurrentiel ». 

7. Encourager les pays à promouvoir des programmes de 
réhabilitation dans les destinations dont les structures 

hôtelières et les infrastructures touristiques sont devenus 
obsolètes ou dont les sites historiques sont mal 

entretenus. 

Action 3.3.5 « Elaborer ou renforcer les réseaux existants de 
villes historiques en Méditerranée, impliquant les acteurs 

économiques, y compris le secteur du tourisme et celui 
représentant les industries traditionnelles ». 

8. Encourager la coordination entre les pays et les principaux 
opérateurs au niveau régional pour harmoniser les formes 

de régulation et développer des synergies. 

Action 4.4.1 « Intégrer le changement climatique dans la 
législation et les politiques nationales et insister sur les 

mesures concernant l’énergie et les transports, ainsi que 
l’apport de mesures d’adaptation ‘sans ou à faibles regrets’, 
dans tous les secteurs et territoires vulnérables, tels que les 

zones côtières et urbaines, la gestion de l’eau, l’agriculture, la 
santé et le tourisme ». 

9. Renforcer les mécanismes de coopération entre les 
autorités en charge du tourisme et de l’environnement et 

les capacités des autorités locales pour gérer le 
développement du tourisme et promouvoir un tourisme 

durable. 

Orientation 5.2 Réviser les définitions et les mesures du 
développement, du progrès et du bien-être. 

Des changements fondamentaux dans la manière dont les 
sociétés produisent et consomment sont indispensables pour 
parvenir à un développement durable. Ainsi, la Stratégie est 

soutenue par le Plan d’action régional pour une 
consommation et une production durables en Méditerranée, 

qui est actuellement en cours de préparation. La version 
préliminaire de ce plan d’action met en exergue quatre 

domaines prioritaires de la consommation et de la production, 
à savoir l’alimentation, l’agriculture et la pêche ; la fabrication 

de biens ; le tourisme ; le logement et la construction.

http://planbleu.org/sites/default/files/upload/files/0-FR_Rapport_final.pdf


 

 

 

http://planbleu.org/sites/default/files/upload/files/cahier12_destinationsfr.pdf
http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=A/C.2/70/L.5


 

 

 

 

 

 

http://www.afd.fr/webdav/shared/PUBLICATIONS/THEMATIQUES/paroles-d-acteurs/07-paroles-d-acteurs.pdf
http://www.afd.fr/webdav/shared/PUBLICATIONS/THEMATIQUES/paroles-d-acteurs/07-paroles-d-acteurs.pdf
http://www.edile-initiative.org/
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http://www.ffem.fr/
http://www.cmimarseille.org/

